Vente maison pendant procéedure divorce

Par LEBOSSE, le 04/02/2008 a 10:31

bonjour,rnrnje veux faire construire une maison. Actuellement en procédure de divorce par
consentement mutuel, rnquelle démarche dois-je entreprendre pour rester dans notre maison
(en vente) (je paierai biensdr le crédit en cours et charges) le temps que ma nouvelle soit
contruite ? sachant que celle-ci doit étre vendue pour que le divorce soit prononcé.rnNous
avons 3 enfants et prévu une garde alternée. rnrnMerci d'avance.
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